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SELARL MJ LEFORT prise en la personne de 
Maître Yann LEFORT
LES ALGORITHMES Bât Aristote B 
SOPHIA ANTIPOLIS
2000 Route des Lucioles
06410 BIOT

 
 
V/REF : 
 
Affaire : 2025JC01434 / 2025RJ0120 
               La SAS ACTION IMMOBILIER 
 
Objet : contestation de créance
 
Demandeur FICHIER AMEPI 

ME MADE AVOCATS
Défendeur ACTION IMMOBILIER 
 
Remise par voie électronique sécurisée 
 

Antibes, le 23 janvier 2026 
 

COMMUNICATION D’ORDONNANCE
 

Maître,
 

Nous vous prions de trouver, ci-jointe, une ordonnance du juge-commissaire du 21/01/2026 
concernant l'affaire ci-dessus référencée.
 
Vous avez la possibilité d’effectuer un pourvoi en cassation, dans le délai de DEUX MOIS*  à 
compter de la réception de la présente communication, auprès du greffe de la Cour de cassation, 
obligatoirement par l’intermédiaire d’un avocat près la Cour de cassation.
 

Veuillez agréer, Maître , nos salutations distinguées.
Le greffier.

 
En application de l’article 680 du code de procédure civile, je vous indique que l’auteur d’un recours abusif ou dilatoire peut 
être condamné à une amende civile et au paiement de dommages et intérêts à l’autre partie (article 32-1 du code de procédure 
civile).
 
*Article 643 du code de procédure civile : pour la personne demeurant à l'étranger, le délai de recours est augmenté de deux 
mois ; pour la personne demeurant dans un département ou une collectivité d'outre mer, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises, le délai est augmenté d’un mois.
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